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PREAMBULE 

 

Le présent Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (CRACL) est établi en application des 
dispositions de l’Article L1524-3 du Code Général des Collectivités Territoriales et L300-5 du Code de 
l’Urbanisme, reprises dans la concessions d’aménagement liant la Commune de Roanne à la Société 
Foch Sully, sur la commune de Roanne. 

Le CRACL a pour but de permettre à la Collectivité d’exercer son droit de contrôle comptable et 
financier sur l’opération, et à l’aménageur de rendre compte annuellement des évolutions du projet, des 
engagements réalisés en dépenses et en recettes, et des estimations financières restant à réaliser. 

En outre, il permet de formaliser le compte rendu des actions conduites en cours de l’année écoulée 
ainsi que les démarches et actions à mettre en œuvre à court et moyen termes. 
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A. DONNEES GENERALES DE L’OPERATION 

              

I. Contexte administratif 

26 juillet 2017 Création de la SEMOP FOCH SULLY (signature des statuts, du 
pacte d’actionnaire et de la convention SEMOP-SERL) 

5 octobre 2017 Immatriculation de la SEMOP au RCS de ROANNE 
26 octobre 2017 Notification du traité de concession 

Durée du contrat = 6 ans à compter de la date de prise d’effet 
17 juillet 2018 Approbation du dossier de réalisation 
09 octobre 2018 Avenant n°1 au traité de concession modifiant l’article 5.2 (prise 

d’effet) et l’article 14 (non réalisation de l’opération) 
24 octobre 2018 Lettre valant avenant n°2 au traité de concession, repoussant la 

date limite de prise d’effet du traité de concession au 15/12/2018 
22 novembre 2018 Prise d’effet du traité de concession 

Durée du contrat = 6 ans soit fin le 22/11/2024 
26 Juin 2019 Avenant n°3 au traité de concession : augmentation de la 

participation concédant pour prise en charge bilan de l’indemnité 
d’Auchan. 

25 octobre 2020 Avenant n°4 au traité de concession : augmentation de la 
participation du concédant. 

 

II. Présentation de l’opération 

Données issues du dossier de réalisation 

Les objectifs et enjeux de l’opération sont : 

· Rendre l’hyper centre-ville accessible et animé 

Le rôle et le positionnement économique, symbolique ou résidentiel de cœur urbain et d’hyper centre 
ont un impact majeur sur le développement et l’image de l’ensemble de l’agglomération et au-delà de 
l’aire d’attraction de l’ensemble du pays Roannais. Le projet prévoit une mixité des fonctions 
(commerces, services, stationnement, habitat, tourisme, espaces publics) en optimisant l’usage de 
l’espace et en intervenant sur les espaces interstitiels devenus obsolètes. Le projet vise à favoriser une 
centralité forte en proposant de redéfinir un circuit commerçant pour l’hyper centre-ville en favorisant 
des connexions multiples avec la rue Charles de Gaulle, la rue Foch, la place du Marché, les rues Sully 
et Salengro, les halles Diderot qui accueille des établissements de renom de la gastronomie locale. La 
circulation automobile, le stationnement, les modes doux et la desserte en transports collectifs sont au 
cœur des préoccupations des futurs aménagements. Il s’agit d’assurer une optimisation fonctionnelle 
entre tous les modes de déplacements et de favoriser la fréquentation du centre-ville. 

· Un centre-ville attractif et dynamique 

Le maintien et le développement de la mixité des fonctions et de l’offre commerciale constituent une 
priorité. C’est pourquoi, sont visés à la fois le maintien et le développement du tissu commercial et de 
services ; et le développement de l’habitat, sous toutes ses formes, en accession ou locatif, en 
résidences services. 
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La création et la rénovation des espaces publics et des équipements visent à améliorer la qualité des 
espaces publics, créer les équipements nécessaires aux besoins des usagers, des consommateurs, 
des habitants actuels ou de nouveaux habitants. Au premier titre des équipements, la desserte en 
transports collectifs, l’usage de la courte distance par l’usage des modes doux ou actifs (marche, cycle, 
…), la fonction de stationnement occuperont une place prépondérante pour intensifier les flux des 
consommateurs dans les rues piétonnes commerçantes du centre-ville. 

Il s’agit de permettre une fréquentation des diverses clientèles visées, les urbains, les périurbains, les 
urbains et les ruraux qui caractérisent la zone de chalandise élargie pour qu’ils retrouvent le plaisir de 
s’approprier un centre-ville attractif, animé, lieu de plaisirs partagés, de rencontres fortuites et de lieu 
d’achat.

La mise en valeur du centre ancien, la perméabilité piétonne par la diversité des circuits commerçants 
et la valorisation des éléments de patrimoine ou culturels visent à renforcer les qualités architecturales 
et paysagères et plus globalement urbaines du centre-ville.

1. Périmètre de la ZAC

Le périmètre de la ZAC forme un tènement de 2,12 hectares. Il est localisé en tangence du centre-ville 
piéton actuel. Il est délimité par:

· La rue Foch, rue piétonne commerçante,
· La rue Sully qui permet la desserte de la place du marché jusqu’à la Halle Diderot,
· La rue Salengro,
· La copropriété Verdun.

Figure 1 : périmètre de la ZAC (source : dossier de création)

Copropriété Verdun
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2. PEP 

Le projet de Programme des Équipements Publics tel qu’il résulte du dossier de réalisation, approuvé 
le 17 juillet 2018, est le suivant : 

Équipements 
créés 

Maîtrise 
d’ouvrage 

Gestionnaire 
futur 

Financement Coût 
prévisionnel 
HT (valeur 

juillet 2018) * 

Échéancier 
ZAC Ville 

Place Foch-Sully Aménageur Ville 36 % 64 % 311 k€ 2019 / 2021 

Parvis des Halles Aménageur Ville 36 % 64 % 489 k€  2019 / 2021 

Place de Verdun Aménageur Ville 36 % 64 % 237 k€  2019 / 2021 

Rues Salengro et 
Foch 

Aménageur Ville 36 % 64 % 730 k€  2019 / 2021 

Parc de 
stationnement 

Aménageur Ville / Privés 
après revente 

par 
l’aménageur 

36 % 64 % 10 079 k€  2019 / 2021 

TOTAL 11 846 k€ HT 

* coût travaux y compris imprévus, 
Hors frais maîtrise d’œuvre, foncier, dépollution, mise en décharge, démolition et désamiantage 

3. Programme des constructions 

Au stade du dossier de réalisation, le programme de construction comporte la réalisation d’environ 
27 600 m² de surface de plancher. 

· Environ 4 900 m² de surface de plancher de logements ainsi répartis : 

o 3 500 m² de logements en accession libre collectifs dans un bâtiment en R+5 + double 
attique le long de la rue Salengro, 

o 1 400 m² de logements en accession libre intermédiaires en cœur d’îlot en R+2. 

· Environ 8 200 m² de surface de plancher pour une Résidence Service Séniors de 130 
appartements environ, en R+5 + double attique le long de la rue Roger Salengro. 

· Environ 2 500 m² de surface de plancher pour une offre de logement hôtelier de 60 chambres 
environ, dans un bâtiment en R+4, au droit du futur parvis des halles. 

· Environ 1 600 m² de surface de plancher d’activités et services répartis en 4 localisations 
différentes, dont une donnant sur le parvis des halles et pouvant accueillir une activité de 
brasserie/restaurant, deux donnant sur la rue de Sully et une en cœur d’ilot. 

· Environ 10 100 m² de surface de plancher de commerces : 

Les activités commerciales seront implantées au sein du rez-de-chaussée bas et du rez-de-
chaussée haut. 
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Cette programmation comprend notamment : 

o L’implantation d’une moyenne surface alimentaire d’environ 3 200 m² de surface de 
plancher (2 200 m² de surface de vente), 

o La réalisation de moyennes surfaces commerciales, de 600 à 1 000 m² de surface de 
plancher chacune, pour un total d’environ 3 850 m² de surface de plancher, 

o La réalisation de boutiques (environ 20) pour un total d’environ 3 050 m² de surface de 
plancher. 
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B. NOTE DE CONJONCTURE 2020 

              

L’année 2020 est principalement marquée par la caducité des promesses de vente signées entre la 
SEMOP et les SAS Foch Sully et Roanne La Trilogie. Les promesses sont devenues caduques du fait 
de la non réalisation des conditions suspensives ; SOGEPROM et AEGIDE (actionnaires principaux 
des SAS) n’ayant en réalité pas engagé les actions nécessaires à la réalisation desdites conditions 
(notamment finalisation des études et engagement de la commercialisation des programmes). La 
SEMOP a alors dû constater la défaillance des SAS (courrier SEMOP du 04/05/20). 

Au surplus, SOGEPROM et AEGIDE ont fait savoir à la Ville et à la SEMOP qu’elles ne seraient pas 
en capacité à développer les projets immobiliers, ni dans les délais impartis (+ 2 à 3 ans), ni dans le 
budget prévu (+6 M€). Sur le plan financier, SOGEPROM et AEGIDE ont demandé à la Ville et à la 
SEMOP une prise en charge totale de ses surcoûts (baisse des charges foncières prévues au titre des 
promesses de vente, prise en charge des fondations spéciales contrairement aux engagements 
contractuels pris, compensation de l’absence de négociation finale avec l’investisseur commercial 
lequel présentait une offre inférieure aux attentes pourtant conformes au marché). Parallèlement, sur 
le plan opérationnel, SOGEPROM et AEGIDE sollicitaient un appauvrissement du projet architectural, 
ainsi qu’un engagement de la SEMOP de maintenir en 2020 le démarrage des travaux du parking (14 
M€) sans garantie pour cette dernière et la Ville sur la sortie des programmes immobiliers. 

La Ville et la SEMOP ont décidé de rejeter les demandes formulées par SOGEPROM et AEGIDE, et 
les parties ont décidé de stopper leur relation contractuelle (courrier SEMOP du 15/06/20). Cette 
décision implique le non renouvellement des promesses de vente au profit des SAS et un impact sur 
l’actionnariat SEMOP. En effet, la sortie de SOGEPROM du projet (SAS) implique également une sortie 
de SOGEPROM de la structure SEMOP. Conformément aux statuts de la structure, c’est SERL@IMMO 
qui a racheté les parts de SOGEPROM dans la SEMOP, portant ainsi sa participation de 19% à 34%. 

De plus, la crise sanitaire de la COVID-19, qui dure depuis fin 2019 implique une crise économique 
mondiale. Au regard de ce contexte qui s’est prolongé jusqu’en 2020 et 2021, et qui touche 
particulièrement certaines composantes programmatiques du projet Foch Sully (pour les enseignes 
commerciales, mais aussi les investisseurs pour les commerces, l’hôtel et la résidence séniors ; les 
impacts économiques et financiers du contexte COVID ont pesé lourdement sur les décisions 
d’investissements des porteurs de projets), la recherche d’un opérateur immobilier de remplacement 
pour le projet initial, engagée début 2021, n’a pas abouti.  

De plus, des changements sociétaux importants se sont faits jour : nouveaux mode de consommation, 
nouvelle forme d’habiter faisant apparaitre le désir d’espaces verts, de terrains privatifs ou de larges 
terrasses. 

En conséquence, il a été décidé d’amender le projet initial, en tenant compte des enseignements de la 
crise COVID. Le projet va donc désormais reposer sur les éléments programmatiques suivants : 

· Créer un projet mixte intégrant des logements (accession libre et logements intermédiaires) 
répondant aux besoins actuels exprimés (cf. COVID), des commerces situés dans de lieux les 
moins fermés possibles (cf. COVID), une résidence service séniors non médicalisée, des 
parkings privés répondant aux besoins de stationnement pour les logements et la résidence, 
ainsi qu’un parking public répondant notamment aux besoins des commerces. La 
programmation hôtelière, qui avait été proposée par SOGEPROM mais qui n’était pas prévue 
initialement, est en revanche abandonnée compte tenu de la situation de la filière hôtelière (cf. 
COVID). 
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· Développer un nouvel espace commercial ouvert s’appuyant sur une ou des enseignes 
locomotives notamment une moyenne surface alimentaire. Outre la moyenne surface 
alimentaire, l’ensemble commercial intégrera des moyennes surfaces (> 300 m2) de type 
équipement de la personne, équipement de la maison, … et des boutiques ; soit de l’ordre de 
20 à 25 cellules commerciales au global. Cet espace commercial se constituera en pied 
d’immeuble le long d’un mail piétonnier central à créer. La galerie commerciale couverte est 
donc abandonnée (cette forme de commerce a le plus souffert de la pandémie) au profit d’une 
typologie de commerces analogue à celle existante dans le centre-ville. La création d’un flux 
piétons-modes doux entre les Halles Diderot et la rue commerçante Foch est essentielle pour 
la réussite de la polarité commerciale. Il s’agit de favoriser les articulations et les jonctions entre 
le projet et les différentes activités existantes en centre-ville.  

· Prendre en compte la multi-fonctionnalité du site tout en évitant au maximum l’imbrication des 
programmes dans l’objectif d’un montage opérationnel simplifié, notamment avec un parking 
public le plus autonome possible.  

· Créer une trame d’espaces publics piétons modes doux permettant de redécouper à échelle 
humaine le macro-lot Foch Sully. 

· Ramener la végétation au cœur du site et du projet en créant des espaces verts publics et privés, 
en privilégiant au maximum la plantation en pleine terre pour assurer le développement de 
grands sujets et en diminuant les besoins d’entretien. La conception des espaces publics et 
paysagers répondra à la problématique de surchauffe urbaine et ainsi limitera les ilots de 
chaleur dans un centre-ville actuellement très minéral. 

· Concevoir des logements fonctionnels, lumineux, confortables, traversants, avec des espaces 
extérieurs de type terrasses. 

· Proposer une architecture sobre et de qualité dans un coût maîtrisé, intégrant une démarche 
de construction durable. 

Nouvelle programmation : 

Commerces 
8 260 m2 sdp dont une moyenne surface alimentaire 
de 2 200 m2 sdp 

Logements collectifs et intermédiaires  9 250 m2 sdp (environ 120 logements) 

Résidence séniors services non 
médicalisée 

7 420 m2 sdp (environ 130 logements) 

Espaces publics 6 000 m2 

Parkings (public et privé) Environ 500 places 

 

En 2021, sur la base de cette nouvelle programmation, une nouvelle équipe de conception sera à 
désigner et il faudra trouver un nouveau promoteur immobilier pour développer ce programme de 
construction. 
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I. Avancement opérationnel au 31/12/2020 

1. Procédures Administratives / Études Générales 

Pour mémoire, le contrat de concession a été signé le 25/10/2017. 

2017 

Les premiers marchés d’études ont été notifiés : mission d’Architecte Urbaniste en chef de l’opération 
attribué à SUD ARCHITECTES, et mission de Géomètre attribué à ADAGE. 

La conception du dossier de réalisation de la ZAC a été engagée, ainsi que le bornage de l’opération. 

2018 

Les actions suivantes ont été réalisées : 

· Approbation du dossier de réalisation le 17/07/2018, accompagnée de l’approbation de la 
modification du PLU de la Ville de Roanne. 

· Calage de la conception générale du projet aboutissant en fin d’année à la signature des 
promesses de vente aux 2 sociétés de promotion (SAS LA TRILOGIE pour la résidence services 
séniors et SAS FOCH SULLY pour tout le reste) et au dépôt de la demande de Permis de 
Construire global du projet et du Permis d’Aménager (déposés le 31/10/2018). 

· Prise d’effet du Traité de Concession au 22/11/2018. 

· Réalisation de campagnes de sondages des sols. 

· Poursuite du bornage de l’opération (à fin 2018, il manquait encore des signatures) et la mise 
au point du découpage en volume du projet (avant-projet de l’État Descriptif de Découpage en 
volume). Une expertise a été également engagée pour déterminer si un dossier Loi sur l’Eau 
était nécessaire ou pas pour le projet. 

2019 

Les principaux évènements furent : 

· L’obtention, par la SEMOP, le 21/03/2019 du Permis d’Aménager (nécessaire pour la réalisation 
des espaces publics compte tenu que le projet est en « périmètre ABF »).  

· L’obtention le 08/04/2019, par les deux sociétés de promotion (SAS Foch Sully et SAS Roanne 
La Trilogie) et par la SEMOP, des Permis de Construire du programme global de construction 
du projet. 

· L’achèvement du bornage de l’opération, des principaux travaux de démolitions et des 
différentes études de sol (géotechniques et pollution). 

· La finalisation des études opérationnelles. 

· Le Lancement des 1ères consultations d’entreprises pour la réalisation des travaux du parking. 

· Après de nombreux échanges avec la DREAL, la réalisation du dossier de déclaration au titre 
de la loi sur l’eau (infiltration des eaux pluviales + remblais en zone inondable + pose de 
piézomètres) qui sera déposé début 2020. 

2020 

Le dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau a été déposé et instruit par la DDT. Il ressort que la 
solution de gestion des eaux pluviales prévue (rétention avec pompes de relevage dans le parking puis 
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infiltration partielle sous le domaine public avant rejet dans le réseau unitaire existant) n’est pas validée 
par la DDT. Le nouveau projet en tiendra compte. 

2. Foncier 

a/ Dossier finalisés 

Acquisition VILLE / SEMOP (hors parcelle AL-350) 

Pour mémoire, la réitération de la promesse est intervenue le 21/12/2018. 

Parcelle AL-340 - SIEL 

L’acte de vente a été signé le 15/03/2019. 

Parcelle AL-677 - OPHEOR 

L’acte de vente de la parcelle AL-843 (parcelle AL-677 pour partie) pour 10m² a été signé le 17/04/2019. 

Dans le cadre d’un échange foncier, OPHEOR a par ailleurs acquis de la SEMOP une autre partie de 
la parcelle AL-677 (numérotée AL-846) pour 133 m² le même jour. 

 

b/ Dossier en cours 

Parcelle AL-350 

Pour mémoire, les parcelles AL-350 et AL-351 sont propriétés de la Ville de ROANNE et ont été 
données à bail à construction à la société ROANNE ESPLANADE, laquelle société est une société par 
actions et dont les actionnaires détiennent des parts (actions) leur ouvrant des « titres de propriété » 
sur les biens construits, à savoir : 

· Des garages en sous-sol sous la parcelle AL-351, 

· Des garages en sous-sol et un local commercial, occupé par un locataire, le Comptoir des 
Transmissions du Roannais (CTR), en surface sur la parcelle AL-350. 

Il s’agit, dans le cadre du projet, d’acquérir le local en surface sur la parcelle AL-350, et de le libérer de 
son occupant, afin de pouvoir réaménager, après démolition, cet espace dans la continuité de la place 
de Verdun. 

Après examen de la situation et de la question de la propriété foncière, il a été notamment mis en 
évidence que la procédure d’expropriation engagée ne pouvait être poursuivie en l’état. En effet, cette 
procédure portait notamment sur la totalité de la parcelle AL-350, alors que l’expropriation ne doit porter 
que sur les volumes supérieurs de cette parcelle (le local commercial), puisque, en sous-sol, les 
garages doivent rester appartenir à la société ROANNE ESPLANADE. 

D’autre part, la complexité du montage juridique de la société ROANNE ESPLANADE ne permettait 
pas de déterminer clairement qui avait les droits réels immobiliers sur le local, donc le « propriétaire » 
à qui reviendrait l’indemnité d’acquisition (ROANNE ESPLANADE ou le détenteur des actions 
correspondantes, M. THEVENOUX, ce dernier revendiquant la propriété du local loué à CTR). 

En 2019, la situation juridique a été éclaircie et les conditions d’acquisition de ce local sont désormais 
stabilisées : 

· Les droits réels immobiliers sont à la société ROANNE ESPLANADE. 

· Après création d’un volume spécifique pour le local, dissocié des places de parking qui sont en 
dessous, une nouvelle enquête parcellaire a été réalisée, aboutissant à une ordonnance 
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d’expropriation par la Ville de ROANNE de la société ROANNE ESPLANADE en date du 
03/09/2019. 

· Parallèlement, des négociations amiables ont été engagées par la SEMOP et la Ville de 
ROANNE avec M. THEVENOUX afin de déterminer si un accord d’indemnisation était possible 
sans passer par la société ROANNE ESPLANADE, dont les relations avec M. THEVENOUX ne 
sont pas bonnes. 

En 2020, les négociations se sont poursuivies mais n’ont pas pu aboutir à un accord amiable. La 
SEMOP et la Ville de Roanne ont donc décidé d’engager en 2021 une procédure d’expropriation à 
l’encontre de la société ROANNE ESPLANADE, laquelle se retrouvera alors dans l’obligation de 
négocier elle-même l’indemnisation de son actionnaire, M. THEVENOUX, au regard de l’indemnisation 
qui sera fixée par la juge entre la société ROANNE ESPLANADE et la SEMOP. 

S’agissant du locataire, la SEMOP ne pourra agir pour la libération effective que lorsque la procédure 
contre le propriétaire sera achevée. 

 

Dossier AUCHAN 

La procédure d’éviction commerciale avait été engagée en 2018 avec la notification d’un mémoire 
valant offre le 20/11/2018 et la saisie du juge de l’expropriation le 20/12/2018. In fine, l’année 2019 
aura permis de trouver un accord amiable (signature d’un protocole d’accord le 16/04/2019) sur la base 
d’une indemnisation de départ, sans retour sur le site, de 2 500 000. 

A fin 2019, AUCHAN n’avait pas achevé les travaux de dépollution correspondant à son plan de gestion. 
Même si des péréquations économiques ont pu être discutées à un moment donné avec AUCHAN, la 
SEMOP ne prendra finalement pas à sa charge la fin des travaux de dépollution d’AUCHAN pour ne 
pas endosser une responsabilité juridique qui incombe à AUCHAN. Ce positionnement a été signifié à 
AUCHAN, qui en 2020 n’avait toujours pas achevé les travaux de dépollution correspondant à son plan 
de gestion. Un séquestre de 500 k€ est conservé par la SEMOP tant que les travaux de dépollution 
d’AUCHAN ne sont pas achevés. 

Ainsi à fin 2020, la SEMOP est propriétaire de l’ensemble des parcelles nécessaires à la réalisation du 
programme de construction de la ZAC. Il reste à traiter la parcelle AL-350 par voie d’expropriation mais 
qui ne bloque pas la sortie opérationnelle du projet. 

3. Maîtrise d’œuvre et Travaux 

En 2019, l’ensemble des travaux de démolitions des bâtiments existants sur le site ont été réalisés : 

· La première phase de démolition (« tout sauf Auchan »), démarrée en Juillet 2018, s’est 
achevée en Avril 2019. 

· Pour la deuxième phase (« emprise Auchan »), la libération du site en Juillet 2019 (cf. § 5 ci-
après), a permis, après consultation des entreprises lancée en anticipation début Juin 2019, de 
démarrer les travaux dès le mois de Septembre 2019 et de les achever mi-Décembre 2019. 

En ce qui concerne les études du projet, l’année 2019 a permis, après obtention du Permis 
d’Aménager et des 6 Permis de Construire (cf. CRAC 2018) et purge de ces autorisations, de 
poursuivre les études en phases PRO/DCE. 

Ces études ont mis en évidence un coût de réalisation du parking en sous-sol plus onéreux que celui 
prévu au CRAC 2018. En effet, l’estimation de cet ouvrage prévu au CRAC 2018 pour un montant de 
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10 079 000 € HT, a été recalé en phase DCE, par la maîtrise d’œuvre, d’abord à un montant de 
11 160 000 € HT puis de 14 462 000 € HT. Ce surcout est justifié principalement par : 

· La très mauvaise qualité du sous-sol, rendant nécessaire la réalisation de fondations très 
profondes (les études géotechniques n’ont pu être finalisées qu’après l’achèvement des 
travaux de démolition), 

· La nécessité d’étancher le parking sur une certaine hauteur pour la protection contre les crues 
compte tenu de le présence d’une nappe assez haute (obligation des services de l’État), 

· Des dispositifs spécifiques de gestion des eaux pluviales (selon recommandations de la 
Roannaise de l’Eau), 

· Des travaux supplémentaires visant à l’amélioration du projet (système de guidage pour les 
places de parking, bornes de recharge électrique, …), demandés par la Ville mais non pris en 
compte pas l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

Au regard de ce surcout, plusieurs pistes d’économies ont été étudiées : 

· La recherche de solutions techniques permettant de diminuer le coût de l’ouvrage (rehausse 
générale du projet pour éviter l’étanchéisation et le recours à un autre système de fondations 
par un renforcement du sol en place sur une partie du projet). 

· L’optimisation du dispositif de gestion des eaux pluviales. 

Ces actions ont permis de compenser une partie du surcoût de 4 383 000 €, toutefois une 
participation complémentaire de la Collectivité d’un montant de 2 500 000 € a été nécessaire pour 
équilibrer le bilan financier (cf. avenant 4 au traité de concession validé au CRAC 2019). 

L’appel d’offre pour les travaux de terrassement (y compris dépollution) a été lancé au 3ème trimestre 
2019. La remise des offres est intervenue le 20/12/2019. 

Les entreprises ont été désignées début 2020, mais les travaux n’ont finalement pas été engagés 
dans la mesures où les promoteurs initiaux n’étaient pas en capacité à confirmer la poursuite du 
projet. 

En 2021, une nouvelle équipe de conception devra être désignée pour définir le nouveau projet. 

4. Communication 

Les actions de communication réalisée en 2019 ont permis de maintenir une information 
principalement destinée à l’information des riverains. 

En 2020, il n’y a pas eu d’actions de communication spécifiques du fait de la crise sanitaire et des 
difficultés inhérentes à l’avancement du projet. 

5. Commercialisation 

Le projet s’inscrit dans un site urbain dense et très contraint, dont les études ont révélé, au fur et à 
mesure, toute la complexité ; ce qui a perturbé l’équilibre financier de l’opération, notamment au regard 
des dispositifs à mettre en œuvre pour les systèmes de fondation d’un socle unitaire (commerces) sur 
lequel reposait une programmation massive. 

La crise sanitaire et économique mondiale a également perturbé l’avancement du projet, notamment 
du point de vue de la commercialisation et de la programmation commerciale au cœur de la stratégie 
de revitalisation du centre-ville de Roanne. 
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Les effets négatifs et cumulatifs du contexte ont fait que les opérateurs immobiliers (SAS Foch Sully et 
la SAS Roanne La Trilogie) et investisseurs retenus n’ont pu confirmer leur présence ; ils se sont donc 
retirer du projet. Comme indiqué en préambule, les promesses avec la SAS Foch Sully et la SAS 
Roanne La Trilogie sont devenues caduques en 2020. 

La recherche d’un opérateur immobilier de remplacement pour le projet initial, engagée début 2021, 
n’a pas abouti. En conséquence, il a été décidé, début 2021, d’amender le projet initial et de rechercher 
un nouveau promoteur immobilier pour développer le nouveau projet. 

 

II. Réalisation financière exercice 2020 

 

1. Dépenses 

a. Études Générales 

15,7 k€ d’études réalisées cette année : 

· 9,1 k€ dans le cadre de la mission d’OPC relative aux travaux du parking et à l’aménagement 
urbain. 

· 5,1 k€ pour le géomètre. 

· 1,5 k€ d’études « Pollution des sols ». 

Les études ont été nettement ralenties cette année du fait des difficultés rencontrées sur le projet 
initial. 

b. Foncier / Acquisitions 

Il n’y a pas eu de dépense foncière cette année en raison : 

· De l’absence d’accord amiable sur le dossier ROANNE ESPLANADE 

· Du solde non reversé dans le cadre de l’éviction Auchan, ce dernier n’ayant pas réalisé toutes 
les opérations de dépollutions requises dans le protocole d’accord. 

 

Intitulé Prévu Réalisé Ecart

1 DEPENSES 1 407 789    647 834       759 955 -     

11 Etudes 95 462              15 760              79 702 -            

12 Acquisitions 409 646           -                     409 646 -          

13 Travaux 253 681           127 166           126 515 -          

14 Frais Généraux 345 000           254 033           90 967 -            

15 Honoraires Aménageur 268 000           211 175           56 825 -            

16 Agios -                     -                     -                    

17 Intérêts sur Emprunts 14 000              22 000              8 000               

1800 Rémunération Fonds propres 22 000              17 700              4 300 -              

2 RECETTES 7 293 000    80 000         7 213 000 -  

22 Cessions 7 293 000        -                     7 293 000 -      

25 Participations -                     -                     -                    

27 Produits Divers -                     80 000              80 000             

2020
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c. Maîtrise d’œuvre / Travaux 

Les travaux prévus pour 253 k€ n’ont été réalisés qu’à hauteur de 127 k€ : 

· 59,6 k€ de travaux de démolition (Phase 2 – Auchan), 

· 34,3 k€ de travaux liés aux parkings, 

· 16,8 k€ de travaux de dépollution, 

· 16 k€ d’honoraires MOE et CSPS. 

 

d. Frais de Gestion / Communication / Divers 

254 k€ de dépenses réalisées : 

· Taxes et impôts : 190 k€ dont 96 k€ au titre de la taxe aménagement et taxe archéologique et 
93 k€ pour la taxe foncière. 

· 31 k€ de frais juridiques liés aux procédures en cours (fissures 6/8 rue de Sully, référé 
préventif, …). 

· Gestion de site : 13 k€. 

e. Rémunération de l’Aménageur 

La rémunération de l’exercice est inférieure à ce qui avait été prévu (211 k€ au lieu de 268 k€) en 
raison du report de la rémunération prévue au titre des études environnementales, des actes de 
vente et du SAV. 

ANNEXE 5 : rémunération aménageur 

2. Recettes 

a. Commercialisation 

Aucune recette de cession réalisée sur l’exercice 2020 suite à l’abandon du projet par les SAS FOCH 
SULLY et SAS LA TRILOGIE.  

b. Participations 

Aucune participation encaissée sur l’exercice 2020. 

c. Produits divers 

80 k€ de produits divers constitués par la perception du fonds de concours de Roanne Agglomération 
relatifs aux travaux de démolition liés à la lutte contre les logements dégradés. 

3. Financement 

a. Emprunts 

Un premier prêt de 2 M€ a été contracté auprès de la Banque Postale pour 5 ans au taux fixe de 
0,35%. Ce prêt a été encaissé le 15/10/2018. 
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Un second prêt de 2,5 M€ a été contracté à la Caisse d’Épargne en Juillet 2019 afin de poursuivre le 
financement du foncier et des travaux préparatoires. Ce prêt a été souscrit pour 36 mois au taux fixe 
de 0,60%, il sera remboursé en Juillet 2022. 

b. Avances rémunérées 

Les fonds propres de la SEMOP (1 500 k€) ont été mis à disposition de l’opération au 31/12/2017. 

Ils produisent intérêts au profit de la SEMOP au taux maximum des intérêts déductibles d’avances en 
compte courant, soit 1,18 % pour 2020, soit 17,7 k€. 

4. Avancement financier global au 31/12/2020 

Au 31/12/2020, l’avancement global du projet représente : 

· En dépenses : 46 % du budget (Bilan CRAC 2019) 

· En recettes : 35 % du budget (Bilan CRAC 2019) 

 

5. Suivi de contrat / Imprévus et surcoûts de l’exercice 2020 

Sur l’exercice 2020, les engagements réalisés sont inférieurs aux prévisions. 

Un avenant n°4 au traité de concession augmentant la participation d’équilibre de la Ville a été signé 
en 2020. 

Annexe 4 : Suivi contrat 

  

Intitulé
CRAC 219

(k€ HT)
Engagé

Réglé 2020

(k€ HT)

Cumul

(k€ HT)
Avancement

1 DEPENSES 36 298 19 751 648 16 663 46%

11 Etudes 685 617 16 413 60%

12 Acquisitions 12 673 12 755 0 12 263 97%

13 Travaux 19 589 4 281 127 2 506 13%

14 Frais Généraux 859 484 254 473 55%

15 Honoraires aménageur 1 808 1 480 211 912 50%

16 Marge pour risque 0 0 0 0 0%

17 Intérêts sur emprunts 545 75 22 37 7%

18 Intérêt sur avance SEMOP 139 59 18 60 43%

2 RECETTES 36 376 22 272 80 12 743 35%

22 Cessions 10 337 8 396 0 0 0%

23 Participations et rachats d'ouvrages 25 937 13 693 0 12 560 48%

27 Produits divers 102 183 80 183 179%

3 AMORTISSEMENT 1 500 2 500 0 0 0%

31 Amortissement 1 500 2 500 0 0%

4 MOBILISATION 13 500 6 000 0 6 000 44%

32 Emprunts 13 500 6 000 6 000 44%
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C. POURSUITE DE L’OPERATION (2021 et au-delà) 

             

I. Opérationnel 

1. Études Générales / Administratif 

La reprise du projet impliquera : 

· Pour 2021 : 

o La désignation d’une nouvelle équipe de conception qui aura en charge la mise à jour du 
plan de composition de la ZAC (groupement de conception également en charge des études 
de maitrise d’œuvre du parking public et des espaces publics). 

o Un dossier de réalisation modificatif. 

o Le dépôt d’un nouveau permis d’aménager. 

· Pour 2022 : 

o Suivant le système de gestion des eaux pluviales retenu in fine, le dépôt d’un nouveau 
dossier loi sur l’eau. 

2. Foncier 

En 2021, la procédure d’expropriation sera engagée concernant l’acquisition de la parcelle AL-350 
(Roanne Esplanade). A noter que l’arrêté de DUP devra être prorogé. 

S’agissant du dossier AUCHAN, les travaux de dépollution définis dans le 1er plan de gestion n’ont 
toujours pas été achevé depuis fin 2019. La SEMOP va adresser un courrier de mise en demeure à 
AUCHAN car il semble qu’AUCHAN veuille déposer un nouveau plan de gestion avec l’aval de la 
DREAL.  Ceci constituerait une modification unilatérale du protocole signé entre AUCHAN, la Ville et la 
SEMOP et pourrait impliquer des travaux de dépollution supplémentaires à la charge de la SEMOP. 

3. Maîtrise d’œuvre / Travaux 

Suite à l’abandon du projet initial par les SAS Foch Sully et SAS Roanne La Trilogie, les travaux de 
construction du parking n’ont pas été engagé. Le marché sera annulé. 

La reprise du projet impliquera : 

· Pour 2021 : 

o La désignation d’une nouvelle équipe de conception qui aura en charge les études de 
maitrise d’œuvre du parking public et des espaces publics (groupement de conception 
également en charge de la mise à jour du plan de composition de la ZAC). 

o La réalisation des études d’AVP (parking et espaces publics).  

o Le dépôt d’un nouveau permis de construire pour le parking. 
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· Pour 2022 : 

o La réalisation des études PRO / DCE (parking et espaces publics). 

o Les consultation d’entreprises (parking et espaces publics). 

· La réalisation des travaux entre 2023 et 2025, sous réserve de la cession fin 2022 des charges 
foncières au nouvel opérateur immobilier. 

4. Commercialisation 

Il conviendra de désigner un nouvel opérateur immobilier pour porter le nouveau projet. De nouveaux 
compromis de vente devront être établis en 2021 avec un objectif de dépôt des permis de construire 
des bâtiments pour fin 2021. A noter que la sortie commerciale des programmes immobiliers, que ce 
soit en logements, résidence séniors (investisseur) et commerces (investisseur) reste ambitieuse. 
S’agissant des commerces, le recours à une structure de portage (investisseur) dans laquelle la Ville 
serait présente sera peut-être nécessaire. 

Pour 2022, côté promoteur, il s’agira de : 

· Réaliser les études PRO / DCE des différents bâtiments. 

· Pré commercialiser l’ensemble de l’opération. 

· Consulter les entreprises. 

· Acquérir les terrains à bâtir auprès de la SEMOP (fin 2022). 

Les travaux seront réalisés entre 2023 et fin 2025. 

II. Prévisions financières 

Pour 2021, le montant total des dépenses est estimé à 1 189 k€ HT environ, dont : 

· 55 k€ sur le poste « études générales », dont les dépenses comprennent majoritairement le 
travail d’actualisation du plan de composition et le recalage du planning général par l’OPC. 

· 610 k€ sur le poste « foncier », dont 500 k€ de versement de la soulte à AUCHAN si AUCHAN 
achève bien ses travaux de dépollution, et 110 k€ au titre du dossier Roanne Esplanade. 

· 230 k€ sur le poste « travaux », au titre des études AVP du parking et des espaces publics.  

· -40 k€ sur le poste « frais généraux », puisque les taxes de l’ancien permis de construire du 
parking seront reprises (-70 k€) mais qu’il y aura des frais de gestion de site et de 
communication. 

· 266 k€ sur le poste « rémunération aménageur ». 

· 45 k€ de frais financiers (agios et intérêts). 

· 23 k€ de rémunération des fonds propres de la SEMOP. 

Pour financer ces dépenses, les recettes proviendront : 

· De la trésorerie de l’opération. 

ANNEXE 6 : Bilan 
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III. Évolution du bilan : prévisionnel dépenses/recettes 

 

ANNEXE 6 : Bilan 

 

Le bilan ajusté au 31/12/2020 présente un solde prévisionnel légèrement excédentaire de 22 k€. 

Les prévisions financières entre 2021 et 2026 comprennent l’ensemble des éléments nécessaires à la 
reprise du projet. 

 

 Les principaux écarts en dépenses (- 4 947 k€ HT) sont : 

· +163 k€ pour les études générales, dont 100 k€ pour la mission d’urbaniste en chef. 

· +200 k€ pour le poste foncier lié à la réintégration totale de la soulte AUCHAN puisque 
l’objectif n’est plus que la SEMOP se substitue à AUCHAN pour finaliser les travaux de 
dépollution du plan de gestion d’AUCHAN (la SEMOP a néanmoins des travaux de dépollution 
a assuré sous sa propre maîtrise d’ouvrage –cf. poste « travaux »). 

· -6 000 k€ sur le poste travaux, dont : 

o -8 275 k€ pour le budget des travaux du parking. Cette baisse s’explique par le fait qu’il 
s’agit désormais de réaliser uniquement le parking public (et plus les parkings publics 
et privés) et que le parking sera réalisé en silo ; ce qui réduit le cout à la place. 

o +1 420 k€ pour les travaux des espaces publics dont l’emprise est largement étendue 
(réalisation de voies et places piétonnes au cœur du projet et végétalisation forte alors 
qu’il s’agissait principalement de reprises d’abords dans le projet précédent). 

o +655 k€ pour les honoraires de maitrise d’œuvre car il faut désormais financer une 
nouvelle mission complète pour le nouveau projet en plus des honoraires 
précédemment payés au titre du projet initial. 

· -6 k€ de frais généraux avec la baisse des taxes de permis et de l’assurance dommage 
ouvrage puisque le parking à construire est moins conséquent mais la provision d’un budget 
complémentaire pour mettre à jour la maquette du projet. 

· +374 k€ de rémunération pour la rémunération aménageur car il faut désormais financer une 
nouvelle mission (dont la durée s’allonge d’un an et demi par ailleurs) de suivi pour le nouveau 
projet en plus des honoraires précédemment payés au titre du projet initial.  

· +470 k€ correspondant à la ré intégration de la marge pour risque. 

· -180 k€ de frais financiers liés à l’amélioration des besoins de financement et de trésorerie 
eux même liés à la baisse des coûts d’investissements. 

· +34 K€ pour la rémunération des avances. 

 

En recettes, les principaux écarts (-5 003 k€ HT) sont : 

· L’amélioration du montant des charges foncières (cessions de lots à bâtir) pour environ 1 M€. 
Mais il convient de noter qu’une partie (50%) du montant des charges foncières affectées au 
commerces, soit la somme de 826 k€, restent conditionnés à la capacité de l’opération de 
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promotion à intégrer ce montant ; capacité elle-même conditionnée par la sortie investisseur 
(prix de vente des commerces). 

· Le retrait des recettes (environ 6 M€) liées à la revente des parkings privés que réalisaient la 
SEMOP pour le compte des promoteurs dans le projet précédent (en ce compris 
les « reventes » de travaux au titre des droits d’appuis et des fondations spéciales). 

 

Le montant global de la participation de la Ville s’élève à 26 M€. La ventilation au titre du rachat des 
ouvrages et du foncier est recalée sur la base des nouveaux budgets de travaux, soit : 

· 6 755 k€ correspondant à 100% des travaux et des honoraires de maîtrise d’œuvre du parking 

· 2 200 k€ correspondant à 70% des travaux et des honoraires de maîtrise d’œuvre des 
espaces publics 

· 770 k€ au titre du rachat des emprises foncières des espaces publics (environ 5900 m2) 

Des participations d’équilibre restent à verser en 2022 (1 132 k€) et 2024 (2 500 k€). 

IV. Suivi du contrat 

La reprise du projet va nécessiter un avenant au traité de concession qu’il convient de mettre en 
place au plus tôt et avant fin 2021. 

ANNEXE 4 : Suivi de contrat 

V. Financement de l’opération et trésorerie 

La trésorerie de l’opération au 31/12/2020 est maintenue positive à hauteur de 1 850 k€ compte tenu 
des participations publiques déjà reçues et des prêts bancaires en cours. 

Le bilan prévisionnel recalé nous amène à prévoir les financements bancaires complémentaires 
suivants : 

· 1,7 M€ en 2022 (le prêt de 2,5 M€ est à rembourser cette même année). 

· 5,5 M€ en 2023 (le prêt de 2 M€ est à rembourser cette même année). 

· 3 M€ en 2025. 
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Faits marquants de l’année 2020 

Crise sanitaire (COVID-19) et économique mondiale 

Abandon du projet initial par les SAS FOCH SULLY et SAS 
TRILOGIE 

Nécessité de revoir le projet et de trouver un nouvel opérateur 
immobilier 

Retard de 1 an et demi 

 

Évolution des surcoûts 

Dépenses diminuées de 5 M€ 

Recettes diminuées de 5 M€ 

 

Réajustement du bilan final 

Avec le ré ajustement du projet, équilibre économique du bilan de 
ZAC maintenu 

Point de vigilance : charge foncière commerces qui n’est pas encore 
garantie compte tenu de la difficulté à trouver des investisseurs 

commerces (recherche en cours) 

 

  

FICHE DE SYNTHESE 

CRAC 2020 





ANNEXES 
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ANNEXES 
 

 

 

ANNEXE 1/ Plans 

1.1 Plan foncier 

1.2 Plan des travaux 

1.3 Plan de commercialisation : sans objet suite à l’abandon des projets immobiliers 
initiaux 

ANNEXE 2/ Foncier - Liste des acquisitions 

ANNEXE 3/ Commercialisation - Liste des cessions 

ANNEXE 4/ Suivi de contrat 

ANNEXE 5/ Rémunération aménageur  

ANNEXE 6/ Bilan Financier 
 





Zac Foch Sully ANNEXE 1 : PLANS





ZAC FOCH SULLY

ROANNE 

- Plan Foncier -

LEGENDE : 

Emprise ZAC 

Parcelles acquises à la 

ville de Roanne en 2018 

Parcelles acquises en 

2019 

Parcelles ne devant pas 

être acquises 

Parcelles à acquérir 

AL 340 (SIEL)
AL 677 (OPHEOR) 

AL 337-p 

AL 351-p 

AL 350





ZAC FOCH 

SULLY

ROANNE

-Plan Travaux-

Lot à bâtir

Principes de composition pour la reprise du projet





12 580 900 0 19 781 12 685 473 12 693 973

N° ENG AFFAIRE
MONTANT 

ACTE
DATE_Pv Acte

DATE_
 acte ACQ

SURFACE 
SDP

SURFACE 
M2

NATURE Engagé Réglé

18-00112 Acquisition SEMOP / VILLE DE ROANNE 10 060 899 07/03/2018 21/12/2018 19 759 Acquisition 10 165 199 10 173 699

18-00143 ACQUISITION SIEL - AL340 1 15/03/2019 15/03/2019 12 Acquisition 128 128

18-00169 ACQUISITION OPHEOR AL-843 26/11/2018 17/04/2019 10 Acquisition 146 146

19-00188 PROTOCOLE AUCHAN 2 500 000 16/04/2019 Eviction 2 500 000 2 500 000

18-00162 COPRO DECHELETTE - Protocole Indemnité 20 000 22/10/2018 24/10/2018 Indemnité 20 000 20 000

Zac Foch Sully ANNEXE 2: FONCIER_Liste des acquisitions





21 163 20 504 8 396 678 0

N° ENG AFFAIRE Montant HT
DATE_

compromis VEN
DATE_

 acte VEN
SHON

SURFACE_
M2

NATURE Engagé Réglé

19-00178 OPHEOR - Parcelle AL846 1 17/04/19 133 Cession 1

18-00154 Volume 10 à 27 (logts/commerces/locaux activité/hôtel) sauf 11 et 135 381 892 20/09/18 21 030 20 504 Cession 5 381 892 è A ANNULER

18-00156 Résidence Séniors - SAS ROANNE TRILOGIE - Volume 7 et 9 1 910 785 30/10/18 Cession 1 910 785 è A ANNULER

18-00155 Volume 11 et 13 (Parking) Cession 624 000 è A ANNULER

18-00157 Résidence Séniors - Parking Volume 8 - SAS ROANNE TRILOGIE Cession 480 000 è A ANNULER

Zac Foch Sully ANNEXE 3: COMMERCIALISATION_Liste des cessions





TYPE D'INCIDENT DESCRIPTION Incidences financières et contractuelles
SURCOUT 

prise en charge 
commune

SURCOUT 
prise en charge 

aménageur

Parkings Résidence Sénior
Il a été demandé d'intégrer au programme de cession de la résidence sénior 

l'ajout de 60 parkings.
Les parkings sont valorisés 8000€ soit une charge foncière supplémentaire de 

480 000€.

Surcout investissement Surcout travaux parking et fondations +4 383  k€ HT

2 500 k€ via nouvelle 

subvention Région. Cette 
suvention transitera par 
la Ville (délibération et 
avenant au traité de 

concession nécessiares)

1 883 k€

Commercialisation
+

Crise sanitaire (COVID-19) et 
économique mondiale

Abandon du projet initial par les promoteurs SAS Foch Sully et SAS Roanne La 
Trilogie.

Nécessité de revoir le projet et de touver un nouveau promoteur.

Avec le ré ajustement du projet, équilibre économique du bilan de ZAC 
maintenu (dépenses diminuées de 5 M€ / recettes également diminuées de 5 

M€).

Point de vigilance : charge foncière commerces qui n’est pas encore garantie 

compte tenu de la difficulté à trouver des investisseurs commerces

Retard de 1 an et demi.

Nécessité de prévoir un avenant au traité de concession.

Zac Foch Sully ANNEXE 4: Suivi de contrat





OPERATION : ZAC FOCH-SULLY Début (notification) : durée initiale : 6,0 fin initiale : 22/11/24 30/06/26

Début (prise d'effet) :

REMUNERATION AMENAGEUR

DETAIL PU (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) Q F (€) CRAC 2019 (€) CONTRAT (€)

1/ FRAIS FIXES ANNUELS
0 0 0 0 0 0 0,00 0 0,00 0 0 0 0 0 0,0 0 0,0 0 0 0

Comités de Suivi mensuel 10 000 5,50 55 000 7 70 000 2,25 22 500 1,00 10 000 1,00 10 000 0,00 0 2,25 22 500 1,00 10 000 1,00 10 000 1,00 10 000 1,00 10 000 1,50 15 000 7,25 87 500 17 500 32 500

Reporting trimestriel 6 500 5,50 35 750 7 45 500 2,25 14 625 1,00 6 500 1,00 6 500 0,00 0 2,25 14 625 1,00 6 500 1,00 6 500 1,00 6 500 1,00 6 500 1,50 9 750 7,25 56 875 11 375 21 125

CRACL 3 000 5,50 16 500 7 21 000 2,25 6 750 1,00 3 000 1,00 3 000 0,00 0 2,25 6 750 1,00 3 000 1,00 3 000 1,00 3 000 1,00 3 000 1,50 4 500 7,25 26 250 5 250 9 750

Prévisions budgétaires 2 000 5,50 11 000 7 14 000 2,25 4 500 1,00 2 000 1,00 2 000 0,00 0 2,25 4 500 1,00 2 000 1,00 2 000 1,00 2 000 1,00 2 000 1,50 3 000 7,25 17 500 3 500 6 500

Gestion Financière opération 15 000 5,50 82 500 7 105 000 2,25 33 750 1,00 15 000 1,00 15 000 0,00 0 2,25 33 750 1,00 15 000 1,00 15 000 1,00 15 000 1,00 15 000 1,50 22 500 7,25 131 250 26 250 48 750

Comptabilité opération 15 000 5,50 82 500 7 105 000 2,25 33 750 1,00 15 000 1,00 15 000 0,00 0 2,25 33 750 1,00 15 000 1,00 15 000 1,00 15 000 1,00 15 000 1,50 22 500 7,25 131 250 26 250 48 750

1/ FRAIS FIXES ANNUELS 283 250 360 500 0,00 115 875 51 500 51 500 0 115 875 51 500 51 500 51 500 51 500 77 250 450 625 90 125 167 375

0 0 0

2/ COUTS OPERATIONNELS 0 0 0

0 0 0

MISSIONS PARTICULIERES 0 0 0

Etudes environnementales F 22 500 22 500 17 500 5 000 2 500 0,00 -2 500 2 500 5 000 5 000 0,0 30 000 7 500 7 500

Concertation / Participation / Communication 6 000 5,50 33 000 7 42 000 2,25 13 500 1,00 6 000 1,00 6 000 0,00 0 2,25 13 500 1,00 6 000 1,00 6 000 1,00 6 000 1,00 6 000 1,50 9 000 8,75 52 500 10 500 19 500

Dossier ZAC F 40 000 40 000 40 000 0,00 0 5 000 5 000 0,0 50 000 10 000 10 000

0,00 0 0,0 0 0 0

FONCIER 0,00 0 0,0 0 0 0

Promesse de vente 10 000 1,00 10 000 1 10 000 1,00 10 000 0,00 0 1,0 10 000 0 0

Acte 10 000 1,00 10 000 1 10 000 1,00 10 000 0,00 0 1,0 10 000 0 0

Gestion de site 7 500 5,50 41 250 5,5 41 250 2,00 15 000 1,00 7 500 1,00 7 500 0,00 0 2,50 18 750 1,00 7 500 1,00 7 500 1,00 7 500 1,00 7 500 1,50 11 250 8,5 63 750 22 500 22 500

0,00 0 0 0

CESSIONS 0,00 0 0 0

Mise au point PC 20 000 2,00 40 000 2 40 000 2,00 40 000 0,00 0 20 000 2,0 60 000 20 000 20 000

Compromis de vente 40 000 1,00 40 000 3 120 000 1,00 40 000 0,00 0 40 000 1,0 80 000 -40 000 40 000

Acte de vente 40 000 1,00 40 000 2 80 000 0,50 20 000 -0,50 -20 000 1,00 40 000 0 1,00 40 000 0 0,00 1,0 40 000 -40 000 0

Revente emprises + parking à la Ville 20 000 1,00 20 000 1 20 000 0 0,00 0 1,00 20 000 0 0 0 0 1,00 20 000 1,0 20 000 0 0

SAV F 30 000 30 000 0,00 10 000 0,00 -10 000 30 000 10 000 10 000 10 000 0,0 30 000 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0,00 0 0 0 0 0 0,00 0 0,0 0 0 0

PILOTAGE GENERAL 0,00 0 0 0,00 0 0,00 0 0 0 0 0 0,00 0 0,0 0 0 0

Planification 6 000 5,50 33 000 7 42 000 3,00 18 000 1,00 6 000 1,00 6 000 0,00 0 1,50 9 000 1,00 6 000 1,00 6 000 1,00 1,00 6 000 1,50 9 000 9,50 51 000 9 000 18 000

0 0,00 0,00 0 0,00 0 0 0 0 0,00 0 0,0 0 0 0

0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,0 0 0 0

Conduite d'opération F 762 000 762 000 0,00 350 000 128 500 125 000 0,00 -3 500 287 000 125 000 125 000 125 000 125 000 125 000 0,0 1 100 000 338 000 338 000

Dossiers de prêts 8 000 0,00 0 3 24 000 1,00 8 000 1,00 8 000 0 -1,00 -8 000 -1,00 -8 000 1,00 8 000 1,00 8 000 0 3,0 24 000 0 24 000

0,00 0,00 0 0,00 0 0,0 0 0 0

LIQUIDATION F 75 000 75 000 0 0,00 0 75 000 0 0 75 000 0,0 75 000 0 0

0,00 0 0 0

TOTAL  VALEUR 2016 1 480 000 1 719 250 13,25 677 875 242 500 198 500 -44 000 603 625 266 000 214 000 248 000 206 000 336 500 2 146 875 427 625 666 875
INDEXATION 6,39% 148 000 88 964 22 468 25 250 12 675 -12 575 38 544 35 143 -53 821 -112 857
TOTAL INDEXE 1 628 000 1 808 214 13,25 700 343 267 750 211 175 -56 575 642 169 266 000 214 000 248 000 206 000 336 500 2 182 018 373 804 554 018

22/11/18

au-delà
ECHANCIER

TOTAL ECART
Disponible 2 021 2 022 2 023 2 024

TOTAL
CRAC 2019

ANTERIEUR EXERCICE 2 020
CONTRAT REEL PREVU REEL  Ecart

Zac Foch Sully ANNEXE 5: Rémunération aménageur

25/10/17 à reporter au :





BILAN FINANCIER PREVISIONNEL - CRAC 2020
2016

CRAC 2019 TOTAL Ecart TOTAL

K€ HT 2021 2022 2023 2024 2025 2026 K€ HT
vs CRAC 

2019 
K€ TTC

Architecte en Chef 253 253 20 80 353 100 423
AMO DD 15 20 35 35 42
OPC 229 9 15 50 50 50 50 224 -5 269
AMO Pollution 6 6 6 0 7
Géomètre 51 38 5 5 5 5 5 63 12 75
Etudes Géotechniques 70 56 15 71 1 85
Etudes Pollution 62 44 15 15 74 13 89
Etudes Environnementales 15 7 15 22 7 27

1100 ETUDES 685 413 55 200 70 55 55 0 848 163 1 017
Ville de Roanne 10 115 10 226 10 226 111 10 226

Eviction Auchan 2 300 2 000 500 2 500 200 2 500

Privés 122 20 100 120 -2 120

Relogement 15 15 15 0 15

Rémunération foncière (4%) 4% 4 4 0 0 0 0 0 4 0 4
Frais acquisition (1%) 1% 117 2 6 0 0 0 0 0 8 -109 8

1200 FONCIER 21 255 606 12 673 12 263 610 0 0 0 0 0 12 873 200 12 873
Diagnostics 160 153 10 163 3 195
MOE Démolition 80 78 10 88 8 106
Travaux démolition 1 600 1 518 85 1 603 3 1 923
Travaux dépollution 240 17 300 317 77 380
Travaux parking 14 462 34 6 153 6 187 -8 275 7 425
Travaux espaces publics 1 597 115 967 967 967 3 017 1 420 3 620
Divers et Imprévus 5% 416 19 356 48 48 472 56 566
Maîtrise d'oeuvre PEP 10% 908 563 200 200 200 200 200 1 563 655 1 875
CSPS / CT 126 29 30 30 30 30 30 179 53 215

1300 TRAVAUX 19 589 2 506 230 654 7 706 1 246 1 246 0 13 588 -6 001 16 306
Gestion de site 98 66 15 15 5 5 5 111 13 133
Taxes et impôts 374 194 -70 10 100 100 334 -40 334
Communication 162 122 10 15 15 15 5 182 20 218
Maquette en volume 32 27 50 77 45 92
Assurance DO sur parking 1,8% 120 60 60 -60 60
Autres frais divers 73 64 5 5 5 5 5 89 16 107

1400 FRAIS DIVERS 859 473 -40 95 185 125 15 0 853 -6 944

1500 REMUNERATION SOCIETE 1 808 912 266 214 248 206 168 168 2 182 374 2 182

Marge pour risque 0 470 470 470 470
Agios 0,8% 0 0 1 0 0 0 1 1 1
Interêts emprunts 1,0% 545 37 45 37 72 72 102 0 365 -180 365
Intérêts avances CC 1,5% 139 60 23 23 23 23 23 0 173 34 173

1700 FRAIS FINANCIERS 684 97 68 60 96 95 125 0 539 -145 539

TOTAL DEPENSES 0 36 298 16 663 1 189 1 223 8 305 1 726 1 608 638 31 352 -4 946 34 331

0
Logements 0 0
Accession libre 0 0 0
Charge foncière 9 250 265 1 161 2 451 2 451 1 290 2 942
Droits d'appuis 593 0 -593 0
Parkings 1 998 0 -1 998 0
Résidence Sénior 0 0 0
Charge foncière 7 420 155 1 098 1 150 1 150 52 1 380
Droits d'appuis 813 0 -813 0
Parkings 1 046 0 -1 046 0
Hôtel 0 0 0
Charge foncière 362 0 -362 0
Droits d'appuis 279 0 -279 0
Parkings 0 0 0
Commerces 0 0 0
Charge foncière 8 260 100 1 980 826 826 -1 154 991
Charge foncière complémentaire 100 826 826 826 991
Droits d'appuis 1 007 0 -1 007 0
Parkings 0 0 0

2200 CESSIONS 24 930 10 337 0 0 0 5 253 0 0 0 5 253 -5 084 6 304
0

Rachat parking 6 243 6 775 6 775 532 8 130
Rachat espaces publics 0 1 139 2 200 2 200 1 061 2 640
Rachat foncier 2 362 770 770 -1 592 924
Participation au déficit 14 693 11 060 11 060 -3 633 11 060
Participations Ville (Auchan) 1 500 1 500 1 500 0 1 500
Participation non délibérée 1 132 2 500 3 632 3 632 3 632

2500 PARTICIPATIONS PUBLIQUES 25 937 12 560 0 1 132 0 2 500 0 9 745 25 937 0 27 886
Autres recettes diverses 102 183 183 81 183

2700 RECETTES DIVERSES 0 0 102 183 0 0 0 0 0 0 183 81 183

TOTAL RECETTES 36 376 12 743 0 1 132 5 253 2 500 0 9 745 31 373 -5 003 34 373

Prêts bancaires et avances rémunérées 0 6 000 0 -800 3 500 0 3 000 -11 700 0 0
Solde période 0 2 080 -1 189 -891 448 774 1 392 -2 593 21 42
Solde TVA -230 230 -762 762 -1 107 -1 410 2 517 0

TRESORERIE 78 1 850 892 -762 449 115 97 21 21 -58 42

Agios 0,8% 0,8% -11 -1 1 -2 -1 0 -14
TVA dépenses Prorata 5 528 0 1 442 15 580 2 607 2 517 0 27 674
TVA récupérable 100% 100% 5 528 0 1 442 15 580 2 607 2 517 0 27 674 0
TVA recettes 7 536 0 679 18 912 1 500 0 7 796 36 423 0
TVA due -2 008 0 762 -3 332 1 107 2 517 -7 796 -8 749 0
Crédit impôts 0 0 762 0 1 107 2 517 0 4 387
Solde TVA 0 0 0 0 -1 107 -2 517 3 625 0
Remboursement TVA -230 0 0 -762 0 -1 107 -2 517 -4 617
PRETS 4 500 -800 3 500 3 000 -10 200 0
CRD PRET 4 500 4 500 3 700 7 200 7 200 10 200 0
AVANCES EN CC REMUNEREES 1 500 -1 500 0
CRD AVANCES CC 1 500 1 500 1 500 1 500 1 500 1 500 0
CAPITAL RESTANT DÛ TOTAL* 6 000 6 000 5 200 8 700 8 700 11 700 0 0
INTERET DES PRETS 1,0% 45 37 72 72 102 0
INTERET DES AVANCES EN CC 1,5% 23 23 23 23 23 0

CRAC 2020

ANNEE

ZAC FOCH SULLY

N° LIBELLE
m² sol / 

nb
m² SP PU / taux

REALISE A FIN 
2020
k€ HT
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